
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 527 du 24 juin 2020

Loi du 24 juin 2020 portant prorogation de la dérogation aux dispositions de l’article IV de la loi du
23 juillet 2015 portant modification du Code du travail et du Code de la sécurité sociale concernant
le dispositif du reclassement interne et externe.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 22 juin 2020 et celle du Conseil d’État du 24 juin 2020 portant
qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Art. 1er.
Par dérogation à l’article IV, alinéa 4, dernière phrase, de la loi du 23 juillet 2015 portant modification du
Code du travail et du Code de la sécurité sociale concernant le dispositif du reclassement interne et externe,
les droits à l’indemnité d’attente venant à expiration entre le 18 mars 2020, date de la constatation de l’état
de crise tel que déclaré par le règlement grand-ducal modifié du 18 mars 2020 portant introduction d’une
série de mesures dans le cadre de la lutte contre le Covid-19 et prorogé par la loi du 24 mars 2020 portant
prorogation de l’état de crise déclaré par le règlement grand-ducal du 18 mars 2020 portant introduction
d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre le Covid-19, et le dernier jour du mois calendrier au
cours duquel prend fin cet état de crise, sont prorogés jusqu’à la fin du mois calendrier qui suit le mois au
cours duquel prend fin cet état de crise.

Art. 2.
La présente loi entre en vigueur le jour qui suit la fin de l’état de crise tel que déclaré par le règlement grand-
ducal modifié du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre le
Covid-19 et prorogé par la loi du 24 mars 2020 portant prorogation de l’état de crise déclaré par le règlement
grand-ducal du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre
le Covid-19.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Le Ministre de la Sécurité sociale,
Romain Schneider

Le Ministre du Travail, de l’Emploi  
et de l’Économie sociale et solidaire,

Dan Kersch

Cabasson, le 24 juin 2020.
Henri

Doc. parl. 7617 ; sess. ord. 2019-2020

A 527 - 1


		2020-06-24T17:59:31+0200
	Ministère d'Etat c73d1820e3dc5c4c4c203104ae5ea50f21affa04




